
VILLE DE MONTLUCON 
 

76 ème EXPOSITION D'AVICULTURE 

Organisée par la Société d'Aviculture Montluçonnaise 

           PARC DES EXPOSITIONS DU  25  AU  27  NOVEMBRE 2011 

( 70 Rue Eugène Sue ) 

….................. 

PRIX DU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 
Championnat de France des Volailles Bourbonnaises 

Championnat de France des Pigeons de Couleur 

Championnat de France des Pigeons Lynx 

Championnat de France des Pigeons Sotto-Banca 

Championnat de France des Pigeons d’Origine Italienne 

Championnat de France des Pigeons Cravatés Italiens 

Championnat de France des Pigeons Show Racer 

Championnat de Frances des Volailles Orpington 

Championnat Inter Régional des Poules Naines Batam 

Championnat Inter Régional des Pigeons Mondains 

 

EXPOSITION PARTENAIRE DE LA COURSE AUX POINTS DES LAPINS 

        Attention : Clôture irrévocable des inscriptions le 20 octobre 2011 

 

      REGLEMENT: 
 
    Art. 1: L' exposition est régie par le règlement de la S.C.A.F. complété  par le présent règlement . 

L'exposition est ouverte à tous les éleveurs de sujets de race pure bagués ou tatoués suivant le règlement de 

l'Entente Européenne. Seront admis à concourir les sujets de moins de 5 ans 

    Art. 2: Calendrier de la manifestation: 
    Réception des animaux                         jeudi 24 novembre de 9 h à 19 h 30 

    Opération du jury, juges officiels          vendredi 25 novembre à 8 h 

    Ouverture au public                               samedi 26 novembre de 9 h à 12 h 30 et 13 h 30 à 18 h 

                                                                dimanche 27 novembre de 9 h à 12 h 30 et 13 h 30 à 16 h 

    Ouverture du bureau des ventes            samedi 26 novembre de 9 h à 18 h 

                                                                   dimanche 27 novembre de 9 h à 16 h 

Aucune expédition ne sera effectuée par la S.A.M. 

LE DELOGEMENT NE S'EFFECTUERA QU'A PARTIR DE 17 H LE DIMANCHE  

    Art. 3: Droits d' inscription: 

    Volières volailles (1M. 5F.) Pigeons (3 couples)          7,00 € 

    Parquets ou trios volailles ou palmipèdes                    4,60 € 

    Couples (palmipèdes ou oiseaux d’ ornement)            4,00 € 

    Unités toutes catégories                                                3,10 € 

    Catalogue obligatoire et frais de secrétariat                  7,00 € 

    Les parquets lapins ne sont pas acceptés 

    Art. 4: La société se chargera de la réception et du classement des animaux. Lorsque plusieurs animaux 

seront envoyés dans le même emballage, la société ne sera pas responsable du classement s'ils n'ont pas de 

signes distinctifs. Aucun animal ne sera accepté le matin du jugement. 

    Art. 5:Mesures sanitaires: Tout animal suspect de maladie sera refusé. Un certificat de vaccination 

sera exigé à la mise en cage . Pour les pigeons, seuls COLOMBOVAC et NOBILIS seront acceptés . 


